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Gouvernement du Québec

Décret 1101-98, 26 août 1998
CONCERNANT une majoration à un contrat de préachat
de droits de diffusion et d’exploitation à intervenir
entre la Société de télédiffusion du Québec et
téléfiction Productions Inc. pour la production de
65 épisodes de la série « Cornemuse»

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la «Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE le 22 avril 1998, le gouvernement du
Québec adoptait le décret numéro 531-98, autorisant la
Société à conclure avec Téléfiction Productions Inc. un
contrat de préachat de droits de diffusion et d’exploita-
tion pour la production de 65 épisodes de la série «Cor-
nemuse » pour un montant global ne devant pas excéder
la somme de 1 123 998 $, à laquelle s’ajoutent les taxes
applicables, pris à même les équilibres budgétaires de la
Société;

ATTENDU QUE suite à l’absence de fonds prévus dans
la structure de financement de la série, devant
originalement provenir du Fonds des câblodistributeurs,
la Société doit augmenter sa participation financière
pour le financement de ladite série à 1 508 290 $;

ATTENDU QUE le montant à être déboursé par la So-
ciété représente une augmentation de plus de 10 % du
montant original initialement prévu et autorisé par le
décret numéro 531-98 du gouvernement du Québec et
qu’il y a lieu, conformément au Règlement cadre sur les
contrats des ministères et organismes du gouvernement
du Québec, de demander une nouvelle autorisation gou-
vernementale;

ATTENDU QUE la série «Cornemuse » correspond
adéquatement aux objectifs et orientations du Plan de
programmation adopté par le conseil d’administration;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à aug-
menter sa participation financière pour le financement
de cette série;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à majorer le montant du contrat de préachat de droits
de diffusion et d’exploitation pour la production de
65 épisodes de la série « Cornemuse» à intervenir avec

Téléfiction Productions Inc., portant le montant global
maximum de ce contrat à 1 508 290 $, auquel s’ajoutent
les taxes applicables.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 1102-98, 26 août 1998
CONCERNANT un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation à intervenir entre la
Société de télédiffusion du Québec et Publivision Inc.
pour la production de 74 épisodes de la série « Maca-
roni tout garni »

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la «Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE la Société entend conclure avec
Publivision Inc. un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
74 épisodes d’une durée de 25 minutes et 30 secondes
chacun de la série intitulée «Macaroni tout garni »;

ATTENDU QUE cette production s’inscrit adéquatement
dans le plan de programmation adopté le 27 février 1998
par le conseil d’administration de la Société;

ATTENDU QUE la Société est assujettie au Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et
des organismes publics édicté par le décret 1166-93 du
18 août 1993 et ses modifications;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8, paragraphe 6°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit avoir
fait l’objet d’un appel d’offres, sauf lorsqu’il s’agit d’un
contrat conclu avec un fournisseur unique ou considéré
comme tel selon un règlement adopté en vertu de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), tel que
le stipule l’article 53 de la Loi sur les services gouverne-
mentaux aux ministères et organismes publics (L.R.Q.,
c. S-6.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement lorsque le montant de ce
contrat est de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est
pas prévu dans le cadre d’une programmation contrac-
tuelle approuvée par le gouvernement;
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